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ARTICLE 15

Substituer au mot :

« trente »

le mot :

« soixante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de conserver pendant deux mois les enregistrements des 
interceptions de sécurité au lieu d’un initialement proposé dans le projet de loi afin de laisser le 
temps aux experts de les analyser, de procéder, éventuellement, à leur traduction et de permettre la 
mise en place d’une coopération internationale si nécessaire.


